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Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

 

C 

Aucune 

 
Cf définitions arrêté 

 

 

 

C 

 

Aucune 

 

Chapitre I : Dispositions générales 

 

 

 

C 

Le site sera implanté, construit et exploité conformément au DDAE. 



Recolement pour la rubrique 2921 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 2 

Recolement - Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C 

Le site tiendra à jour à disposition de la DREAL la liste des éléments 
demandés. 

 

C 

L’ensemble des rejets gazeux sont collectés et envoyés vers une 
colonne laveur de gaz puis rejetés vers l’atmosphère via une cheminée. 

Pas de local occupé situé à moins de 8 mètres du scrubber. 

 

C Aucune 

 C L’installation s’intégrera dans le paysage. Les espaces verts propres à 
l’installation seront entretenus.  

Un contrat saisonnier avec une entreprise extérieure assurera 
l’entretien des abords de l’installation et le traitement des déchets.  
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Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

 

C Un plan général des ateliers et des stockages avec mention des risques 
et des quantités sera établi. 

Le responsable HSE avec l’exploitant tiendra à jour ce plan. 

 
 
  

C Une analyse du risque chimique ainsi qu’un Document Unique sera 
réalisé et tenu à jour. Ces documents permettent de faire l’état du 
risque chimique présent sur le site. 

Les fiches de données de sécurité seront stockées dans le bureau du 
responsable HSE ainsi que dans le local CHSCT. Elles seront également 
disponibles et accessibles à tous via l’intranet de l’entreprise.  

 

Le responsable HSE, sous le regard de l’exploitant, tiendra un registre 
des matières dangereuses stockées sur site ainsi que les lieux de 
stockage. Les quantités stockées seront également tenues à jour.   

 

C Les bureaux seront nettoyés à raison d’une fois par semaine par une 
société extérieure. Les locaux de production seront nettoyés quant à 
eux… de façon régulière suivant un planning de nettoyage zone par 
zone défini par l’exploitant 

Section 2 : Dispositions constructives 
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C Aucune 

 

 

 

 

C L’installation disposera d’accès pour les véhicules d’intervention de 
services d’incendie et de secours.  

 

 

Le portail de l’usine sera dimensionné pour laisser passer les engins de 
secours.  

 

Le parking pour le personnel est conçu pour ne pas entraver  l’accès sur 
site aux véhicules de secours.  

 

L’installation sera conçue afin d’éviter les bras morts pouvant donner 
lieu à une source de contamination bactérienne. Les conduites seront 
équipées de purges en point bas. 

 

Une étude sur la corrosion des métaux a été menée par l’institut de la 
corrosion doublée d’un expert indépendant avec nos produits afin de 
déterminer la meilleure nuance d’acier pour le site. 

 

Les tours seront aux normes réglementaires. 

 

Les plans de l’installation seront tenus à jour et conservés dans le 
bureau de l’exploitant.  

 

Une vérification périodique des performances de la colonne de lavage 
des gaz sera réalisée afin de répondre aux contraintes réglementaires. 
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C Aucune 

 

C Aucune 

 

C  Une étude sur la corrosion des métaux a été menée par l’institut de la 
corrosion doublée d’un expert indépendant avec nos produits afin de 
déterminer la meilleure nuance d’acier pour le site. 

 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

 

C Aucune 
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C Les installations électriques seront vérifiées et entretenues par le 
personnel habilité. Des rapports d’intervention seront émis et 
enregistrés par le responsable maintenance. 

 

C Aucune 

 

C Aucune 

 

 

C Aucune 

 

C Aucune 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

 

C Les stockages susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols 
seront dans une rétention étanche au moins égal à la plus grande des 2 
valeurs suivantes : 

• 100% de la capacité du plus grand réservoir. 

• 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Section 5 : Dispositions d'exploitation 

 

C Olivier Marquant sera le référant de l’installation et disposera de toutes 
les informations nécessaires pour la gestion des risques de 
l’installation.  

 

L’exploitant ainsi que le responsable HSE et les opérateurs susceptibles 
d’intervenir sur les TAR seront formés au minium tous les 5 ans par un 
organisme extérieur et reconnu.  

 

 

 

 

 

 

 

Cette formation sera dispensée aux opérateurs concernés.  
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Les formations actuellement prévues sur le site sont : sécurité 
chimique, incendie et électrique. Toutes les modalités de formation 
ainsi qu’attestations seront enregistrés dans le plan de formation 
entretenu par le responsable HSE, validé par l’exploitant.  

 

Toute personne étrangère devra se présenter à l’accueil du site et 
devra être accompagnée par un membre du personnel dont la visite a 
été validée auparavant par un supérieur hiérarchique. Les membres de 
l’accueil tiendront à jour quotidiennement un registre des visites.  

 

 

C 

Aucune 

 

C Les équipements de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place 
dans l’entreprise seront vérifiés annuellement par un organisme agréé. 
Les installations électriques et de chauffage seront également vérifiés.  
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C L’AMR (son suivi et sa mise à jour) est sous la responsabilité du 
responsable HSE.  

 

L’application des conclusions de l’AMR, des conditions d’arrêts des 
équipements de refroidissement pour une courte ou une longue durée 
seront sous la responsabilité du responsable de production. 

 

Un contrat avec un prestataire extérieur compétant, sera mis en place 
pour le suivi et l’entretien des TAR de façon hebdomadaire. 

 

La stratégie de traitement sera définie avec le prestataire extérieur.  

 

Des échantillons d’eau seront prélevés comme le prévoit la 
réglementation en vigueur par du personnel compétent. 

L’analyse des échantillons d’eau sera réalisée par un laboratoire 
extérieur compétent. 

La validation de la stratégie de traitement sera fonction des résultats 
des analyses sur les échantillons d’eau. 

 

Chaque analyse sur les échantillons d’eau sera étudiée par le 
responsable de production et le prestataire retenu.  

Si dérive sur un des paramètres de suivi, des actions correctives 
conformes à la réglementation en vigueur seront proposées et mises en 
place. 

Le responsable HSE sera mis en copie des actions pour prise en compte 
dans l’AMR. 
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Le responsable HSE communiquera comme il est dit dans la 
réglementation en vigueur les résultats des analyses à l’inspection des 
installations classées. 

 

En plus des inspections hebdomadaires (tours en fonctionnement), une 
inspection périodique de l’intérieur des tours (tours à l’arrêt) sera 
planifié tous les ans par du personnel qualifié. 

 

Si besoin, des analyses supplémentaires pourront être réalisées et les 
résultats seront communiqués à l’inspection des installations classées. 

 

Si le résultat d’une analyse montre un seuil de legionella pneumophila 
au-delà de 100 000 UFC/L, le responsable de production avec le 
prestataire de traitement des eaux qui sera retenu recherchera les 
causes de la dérive. Le responsable HSE sera mis en copie pour mise à 
jour de l’AMR. 

Des actions curatives seront mises en place avec le prestataire de 
traitement des eaux pour revenir à un seuil normal selon la 
réglementation en vigueur. 

 

Le responsable de production consignera dans un carnet de suivi 
l’ensemble des résultats d’analyses par ordre chronologique, la nature 
du traitement et les doses associées par le traiteur d’eau, les incidents 
rencontrés et les solutions apportées. Le responsable HSE aura accès à 
ce carnet de suivi pour la mise à jour de l’AMR. 

 

Tous les ans, un bilan des résultats des analyses et sur les traitements 
sera réalisé. 
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Chapitre III : Emissions dans l'eau 

Section 1 : Principes généraux 
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C  

 

Des analyses sur des échantillons d’eau en sortie de process 
permettront de s’assurer de la conformité à la réglementation en 
vigueur. 

 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

 

C  

L’eau nécessaire au fonctionnement des TAR sera de l’eau déminéralisé 
fournie par la société TPF. 

L’emploi de cette eau permet de respecter les limites de rejets des 
différents arrêtés. 

 

Non concerné par du prélèvement. 
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C L’eau d’appoint des tours respectera la réglementation en vigueur. 

Une analyse des eaux d’appoints sera réalisée au minimum une fois par 
an. 

 

AFYREN-NEOXY étudiera les MTD pour diminuer son impact sur 
l’environnement.  

 

C L’eau nécessaire au fonctionnement des TAR sera de l’eau déminéralisé 
fournie par la société TPF. 

L’emploi de cette eau permet de respecter les limites de rejets des 
différents arrêtés. 

 

TPF refacturera à AFYREN-NEOXY sa consommation en eau 
déminéralisée. 

 

AFYREN-NEOXY sera connecté au réseau d’eau incendie de la 
plateforme pour le seul usage réservé aux sinistres, exercices de 
secours et opérations d’entretiens ou de maintien hors gel du réseau 
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C L’eau nécessaire au fonctionnement des TAR sera de l’eau déminéralisé 
fournie par la société TPF. 

L’emploi de cette eau permet de respecter les limites de rejets des 
différents arrêtés. 

 

Section 3 : Collecte et rejet des effluents 
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C Les eaux issues de purge, opération de maintenance ou autre sont 
collectées et traitées dans les stations d’épuration d’ARKEMA.  

 

 

Les réseaux d’eau résiduaire et eau pluviale sont deux réseaux distincts.  

 

Les effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le 
bon fonctionnement de la station d’épuration d’ARKEMA.  

Des analyses des effluents envoyés aux stations d’épuration d’ARKEMA 
seront réalisées de façon mensuelle. 

 

 

 

 

 

 

C Aucun rejet dans le milieu naturel n’est envisagé.  
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C Un point de rejet des purges de tours sera commun aux 2 tours 
d’AFYREN-NEOXY. 

La purge sera mise au refoulement d’une pompe de recirculation. Un 
débitmètre permettra de connaitre le débit de purge. 
L’instrumentation sur les tours permettra de connaitre la température, 
la conductivité et le pH. 

Les produits de traitement du traiteur d’eau de tour sont également 
suivis en termes de débit. Les concentrations des produits de 
traitement du traiteur d’eau seront également connues. 

 

C Les eaux pluviales seront collectées vers un bassin d’orage. Ce même 
bassin d’orage sera connecté au réseau d’écoulement des eaux 
pluviales de la plateforme et orienté vers la station de traitement final 
d’ARKEMA (STF). 

Une convention sera mise en place entre AFYREN-NEOXY et ARKEMA 

 

C Le rejet d’effluent vers les eaux souterraines ne sera pas réalisé. 

Section 4 : Valeurs limites d'émission 

 C  
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Tous les effluents aqueux seront canalisés et seront acheminés vers la 
station d’épuration biologique d’ARKEMA (STB) 

Une convention sera mise en place entre AFYREN-NEOXY et ARKEMA 

 

 

 

 NA.  

 

 NA.  
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C Une convention sera mise en place entre AFYREN-NEOXY et ARKEMA 
pour l’utilisation de la STB (station de traitement biologique) et STF 
(station de traitement final) 
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Des échantillons seront prélevés selon une fréquence qui sera 
déterminée par la future convention avec ARKEMA. Les échantillons 
seront analysés par le laboratoire qui sera prescrit dans la future 
convention. 
Les résultats des analyses seront communiqués à ARKEMA. 

 

  Des échantillons seront prélevés selon une fréquence qui sera 
déterminée par la future convention avec ARKEMA. Les échantillons 
seront analysés par le laboratoire qui sera prescrit dans la future 
convention. 

Les résultats des analyses seront communiqués à ARKEMA. 
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Section 5 : Traitement des effluents 

 

C NA 

 

C AFYREN Neoxy ne prévoit aucun épandage.  

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Section 1 : Généralités 

 

 

C 

Aucune 

Section 2 : Rejets à l'atmosphère 

 

 

C 

Aucune 

 

 

 

C 

Aucune 
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C 

Aucune 

Section 3 : Valeurs limites d'émission   

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

 

 

C 

Aucun rejet direct ne sera réalisé sur le site. Une partie sera 
imperméabilisée et l’autre végétalisée. 

Chapitre VI : Bruit et vibration   



Recolement pour la rubrique 2921 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 38 

Recolement - Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

 

C Le site sera construit afin de réduire son impact sur l’environnement. 
Prises en compte des solutions techniques pour réduire le bruit à la 
source lors des achats des équipements. 

Un état 0 sera réalisé avant démarrage du site et une cartographie du 
bruit sera réalisée après démarrage.  
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Recolement - Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

Chapitre VII : Déchets 

 

 

C  

Le tri des déchets sera réalisé sur site et séparé dans différentes 
catégories (produits chimiques de laboratoire, déchets biodégradables, 
produits chimiques souillés, aiguilles DASRI, verre souillé, huiles 
usagées, chiffons souillés, métaux, bombe aérosol vide, tube 
fluorescent, pile, filtre usagé, bois d’emballages bruts, emballages 
métalliques, papiers ou plastiques vides souillés, déchets banals, papier 
carton, déchets verts).  

 

 

C Les stockages temporaires sont réalisés dans des bennes ou contenants 
adaptés.  

 

C  

 

Les déchets qui ne peuvent être valorisés seront détruits dans des 
installations compétentes 

 

 

Un registre de gestion des déchets sera mis en place. 
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Recolement - Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 
Aucun brulage de déchet n’est envisagé sur le site.  

Chapitre VIII : Surveillance des émissions 

Section 1 : Généralités 

 

C Le responsable HSE construira un programme de surveillance des 
émissions du site. Il mandatera un laboratoire compétent pour les 
analyses. Se fera aider du responsable de production pour le suivi sur 
les unités de production. 

Section 2 : Emissions dans l’air 

 

 

C 

Aucune 

Section 3 : Emissions dans l’eau 

 

C Les mesures seront réalisées par un organisme agréé par le ministère 
de l’environnement et seront réalisées trimestriellement ou 
annuellement selon les paramètres.  
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Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

 

C 

Aucune 

Section 4 : Impacts sur l’air 

 

 

C 

Aucune 

Section 5 : Impacts sur les eaux de surface 
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C 

Aucune 

Section 6 : Impacts sur les eaux souterraines 

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

Section 7 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

 

C Le tableau sera mis à disposition.  

Chapitre IX : Exécution 

 

  

 

 

C 

Aucune 

 

 

C 

Aucune 

Annexe I : Règles techniques applicables aux vibrations 
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Recolement - Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
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Prescriptions Conformité Justifications AFYREN NEOXY 

Cf Arrêté   

Annexe II : Règles de calcul des hauteurs de cheminée 

Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. C Aucune 

Annexe III : Dispositions techniques en matière d'épandage 

Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. C Aucune 

Annexe IV : VLE dans l'eau pour les rejets dans le milieu naturel 

Cf Arrêté   

Annexe V : VLE pour les rejets à l'atmosphère 

Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. C Aucune 

Annexe VI : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Cette annexe ne comporte pas de dispositions réglementaires. C Aucune 

Annexe VII : Dispositions applicables aux installations existantes 

 

C Non applicable 

 



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 1 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

 

 

 

Rubrique concernée pour AFYREN : 4331  

 
Cf définitions arrêté 

 

 

C 

 

Aucune 

 

Chapitre I : Dispositions générales 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C L’installation est implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux plans et autres documents joints à la 
demande d’enregistrement.  

   

Toute modification sera portée avant réalisation à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments nécessaires.  

 

 

 

C  

 
Le responsable QHSE conservera et tiendra à jour l’ensemble 
des documents. Les documents seront disponibles sur 
demande. 
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Prescriptions Conformit
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Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

C AFYREN-NEOXY sera implanté au sein de la plateforme 
CHEMESIS. Ses réservoirs aériens seront à plus de 30 m des 
limites de la plateforme CHEMESIS 

 

C  

L’accumulation de poussières sur site sera évitée. 
Les camions de livraison ou d’expédition ne circuleront que sur 
route et n’entreront pas à l’intérieur du site de production 
d’AFYREN-NEOXY. Les quais de déchargement et de 
chargement seront en périphérie des installations. 
Pour les véhicules du personnel, le parking sera à l’extérieur du 
site de production d’AFYREN-NEOXY. 



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 4 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C L’installation s’intégrera dans le paysage. Les espaces verts 
propres à l’installation seront entretenus.  

Un contrat saisonnier avec une entreprise extérieure assurera 
l’entretien des abords de l’installation et le traitement des 
déchets. 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section I : Généralité 

 

C Un plan général des ateliers et des stockages avec mention des 
risques et des quantités sera établi. 

Le responsable QHSE avec l’exploitant tiendra à jour ce plan. 

 

C Une analyse du risque chimique ainsi qu’un Document Unique 
sera réalisé et tenu à jour. Ces documents permettent de faire 
l’état du risque chimique présent sur le site. 

Les fiches de données de sécurité seront stockées dans le 
bureau du responsable QHSE ainsi que dans le local CHSCT. 
Elles seront également disponibles et accessibles à tous via 
l’intranet de l’entreprise.  

 

Le responsable QHSE, sous le regard de l’exploitant, tiendra un 
registre des matières dangereuses stockées sur site ainsi que 
les lieux de stockage. Les quantités stockées seront également 
tenues à jour.   

 

C Les bureaux seront nettoyés à raison d’une fois par semaine par 
une société extérieure. Les locaux de production seront 
nettoyés quant à eux… de façon régulière suivant un planning 
de nettoyage zone par zone défini par l’exploitant 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

Section II : Dispositions constructives 

 

 

C Stockages aériens. Les tanks seront conformes à l’achat selon la 
réglementation en vigueur. Le mode de remplissage en pluie ne 
sera pas possible en marche normal. 

 

Distance minimale entre les deux rétentions de stockage de 
produits vrac (inflammables et non inflammables) :  

En délugeant, le but est d’éviter que la cuve adjacente ne reçoive 
un flux thermique important (ie 12kW/m2). L’eau ayant une 
capacité calorifique importante, celle-ci permet de diminuer le 
flux thermique reçu par le réservoir et ainsi de l’abaisser en 
dessous de 12kW/m2. 

  

En conséquence, le déluge nous permet de nous épargner des 
considérations de distance entre rétentions. 

  

Evidemment, ce raisonnement est cohérent uniquement si le 
flux thermique fourni par les rétentions en feu n’est pas plus 
important que ce que la capacité calorifique de l’eau peut 
absorber. 
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Justifications AFYREN NEOXY 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 9 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

C Il n'est pas prévu de réservoir à double paroi à ce jour. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

C 

Les accès secours seront possible à toute l'unité par une boucle 
de circulation autour de l'unité. 
Il respecte les dimensions des voies d'accès tel que demandé ci-
contre. 
Les accès pompiers seront validés avec les pompiers du site. 
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Justifications AFYREN NEOXY 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

C Les rétentions de produits inflammables seront protégées par 
des injections fixes de mousse à l'aide de boite à mousse. 

Les installations seront équipées d’alarme remontant en salle 
de contrôle. Le déclenchement du déluge se fera après une 
levée de doute pour éviter la propagation de l'incendie. 

Les pompiers de la plateforme interviendront avec leurs unités 
mobiles en projetant de la mousse pour éteindre l'incendie.  



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 14 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 15 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

C Une étude sur la corrosion des métaux a été menée par 
l’institut de la corrosion doublée d’un expert indépendant avec 
nos produits afin de déterminer la meilleure nuance d’acier 
pour le site. 

 

Les équipements (tuyauteries, flexibles et pompes de transfert) 
seront conforme à la réglementation en vigueur à la date 
d’achat de l’équipement. 

Section III : Dispositif de prévention des accidents 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
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Prescriptions Conformit
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Justifications AFYREN NEOXY 

 

C Un zonage ATEX a été défini.  

Pour chaque zone les équipements sont conformes à 
l’environnement ATEX. 

 

 

 

C Le responsable maintenance tiendra à jour les documents de 
conformité liés aux installations électriques, aux éclairages et 
au chauffage. 

Ces documents seront disponibles sur demande. 

 

C L’ARF a été réalisée par un organisme compétent. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C L’essentiel du process d’AFYREN-NEOXY est en extérieur.  

Les 2 unités de productions intégrées dans un bâtiment ne 
seront pas raccordées sur le réseau d'évent. Ils ont été identifié 
comme rejet diffus. 

 

C Les systèmes de détection remontent tous en salle de contrôle. 
En cas de dépassement des seuils d’alarmes, le personnel en 
poste est prévenu. 

 

C Les évents ou parois soufflables seront disposé(e)s de façon à 
ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas 
d’explosion 

Section IV : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

 

 

C Les stockages susceptibles de créer une pollution des eaux ou 
des sols seront dans une rétention étanche au moins égal à la 
plus grande des 2 valeurs suivantes : 

• 100% de la capacité du plus grand réservoir. 

• 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Prescriptions Conformit
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Justifications AFYREN NEOXY 
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Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

Section V : Dispositions d'exploitation 

 

C Le site AFYREN-NEOXY est situé au sein de la plateforme 
CHEMESIS, elle-même clôturé et à accès réglementé. 

 

Les opérations d’exploitation se font uniquement par du 
personnel autorisé par l’exploitant. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas 
autorisation d’accès libre à l’intérieur du site de production 
d’AFYREN-NEOXY, sauf sur les quais de 
chargement/déchargements pour les chauffeurs. 

 

Le stockage sera instrumenté pour en surveiller des dérives. 

 

Le responsable maintenance entretient l’ensemble des 
équipements de surveillance. Il en tient la liste et la met à jour. 

 

Les alarmes remontent en  salle de contrôle d’AFYREN-NEOXY. 
Les opérateurs de production et chef d’équipe sont présent 
continuellement sur le site et/ou salle de contrôle durant la 
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phase d’exploitation. Ils ont donc connaissance des alarmes qui 
y sont remontées. 

En cas d’alarme, le chef d’équipe en poste a les compétences 
pour lancer les actions correctives et/ou alerter son 
encadrement (présent ou en astreinte). 

 

Le responsable RH tient à disposition l’ensemble des 
documents justifiant les compétences du personnel d’AFYREN-
NEOXY. 

 

 

Tous les réservoirs seront équipés d’une lecture de niveau avec 
seuil d’alarme. 
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C Aucuns travaux ne seront autorisés sans l’élaboration d’un 
permis de travail.  

Une procédure régissant les règles d’intervention sera mise en 
place avec le responsable QSE. 
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C Le responsable maintenance s’assurera de la bonne marche des 
équipements de lutte contre l’incendie. Il tiendra à jour le 
registre associé aux moyens de lutte contre l’incendie. 

 

Le responsable maintenance s’assurera du bon suivi et des 
actions liées au plan d’inspection des réservoirs. 

Le responsable QSE sera informé du suivi et des actions du 
responsable de maintenance. 
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C Des consignes de sécurité seront affichées dans le hall d’entrée. 

Le responsable QSE et le responsable RH veilleront, par le biais 
de formations dédiées, à s’assurer que le personnel soit formé 
aux consignes générales de sécurité, aux consignes 
d’exploitation et aux équipements de protection individuel 
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C L’exploitant ne stockera pas de quantité de matières 
dangereuses ou combustibles au-delà de son autorisation. 

Chapitre III : Emissions dans l'eau 

Section I : Principes généraux 

 

 

 

C  

 

Des analyses sur des échantillons d’eau en sortie de process 
permettront de s’assurer de la conformité à la réglementation 
en vigueur. 

 

Un retour des effluents dans la chaine de production est prévu 
en mode dégradé afin de limiter au maximum les débits d’eau 
sortant. 
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Section II : Prélèvements et consommation d'eau 

 

C L’eau nécessaire au process d’AFYREN-NEOXY est fournie par la 
société des eaux de l’Est (S.E.E.) qui exploite les puits de forage 
de la plateforme CHEMESIS pour les industriels de la 
plateforme CHEMESIS. 

 

Non concerné par du prélèvement. 

 

C L’eau nécessaire au process d’AFYREN-NEOXY est fournie par la 
société des eaux de l’Est (S.E.E.) qui exploite les puits de forage 
de la plateforme CHEMESIS pour les industriels de la 
plateforme CHEMESIS. Un contrat régissant toutes les 
conditions de fourniture d’eau sera établi entre SEE et AFYREN-
NEOXY. 

 

SEE refacturera à AFYREN-NEOXY sa part de consommation 
d’eau de forage sur la plateforme au moyen d’un comptage 
individuel. 

 

AFYREN-NEOXY sera connecté au réseau d’eau incendie de la 
plateforme pour le seul usage réservé aux sinistres, exercices 
de secours et opérations d’entretiens ou de maintien hors gel 
du réseau 
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C L’eau nécessaire au process d’AFYREN-NEOXY est fournie par la 
société des eaux de l’Est (S.E.E.) qui exploite les puits de forage 
de la plateforme CHEMESIS pour les industriels de la 
plateforme CHEMESIS 

Section III : Collecte et rejet des effluents 

 

C Tous les effluents sont canalisés et traités dans une station 
d’épuration. 

Les stockages sont sur rétention.  

 

C Il n’y a pas de point de rejet dans le milieu naturel 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C Conformément à la convention qui reliera AFYREN-NEOXY à 
ARKEMA (l’exploitant des stations d’épuration) des points de 
mesures des effluents seront effectués selon la fréquence 
définie par ladite convention. 

L’accès aux points de prélèvements et de mesures seront 
facilités 

 

 

C Les eaux pluviales sont collectées vers un bassin d’orage.  

Le bassin d’orage lui-même connecté au réseau d’eau pluviale 
de la plateforme CHEMESIS. 

Les eaux pluviales seront ainsi traitées par la station 
d’épuration finale de la plateforme CHEMESIS exploitée par 
ARKEMA. 

Les débits seront fixés par une convention entre AFYREN-
NEOXY et ARKEMA 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

C Les effluents seront envoyés aux stations d’épuration de la 
plateforme. 

Section IV : Valeurs limites d'émission 

 

C Aucune dilution des effluents ne sera effectuée avant envoi aux 
stations d’épuration. 

 

 

C AFYREN-NEOXY ne rejette pas directement dans le milieu 
naturel. AFYREN-NEOXY sera soumis à une convention pour 
l’utilisation des stations d’épuration de la plateforme CHEMISIS 
exploitées par ARKEMA 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

 

C AFYREN-NEOXY ne rejette pas directement dans le milieu 
naturel. AFYREN-NEOXY sera soumis à  une convention pour 
l’utilisation des stations d’épuration de la plateforme CHEMISIS 
exploitées par ARKEMA 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 



Recolement pour la rubrique 4331 
 

Annexe 4 – AFYREN NEOXY Page 36 

Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

C AFYREN-NEOXY sera soumis à  une convention pour l’utilisation 
des stations d’épuration de la plateforme CHEMISIS exploitées 
par ARKEMA 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

C AFYREN-NEOXY ne rejette pas directement dans le milieu 
naturel. AFYREN-NEOXY sera soumis à  une convention pour 
l’utilisation des stations d’épuration de la plateforme CHEMISIS 
exploitées par ARKEMA 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C AFYREN-NEOXY ne rejette pas directement dans le milieu 
naturel. AFYREN-NEOXY sera soumis à  une convention pour 
l’utilisation des stations d’épuration de la plateforme CHEMISIS 
exploitées par ARKEMA 

Section V : Traitement des effluents 

 

 

C Aucun rejet dans le milieu naturel n’est prévu.  

 

C AFYREN-NEOXY n’effectuera pas d’épandage 

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Section I : Généralités 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C La ventilation des réservoirs sera acheminée vers un oxydeur 
thermique avant émission à l’extérieur via une cheminée. 

Section II : Rejets à l'atmosphère 

 

C La ventilation des réservoirs sera acheminée vers un oxydeur 
thermique avant émission à l’extérieur via une cheminée. 

 

C Le point d’émission par la cheminée sera équipé de points de 
mesure conformes à la réglementation. 

 

C Il y aura bien une cheminée à la sortie du oxydeur thermique 
qui sera calculée conformément aux dispositions de l’annexe III 

Section III : Valeurs limites d'émission 

 

C VLE déterminées selon la réglementation en vigueur par un 
laboratoire compétent 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C VLE déterminées selon la réglementation en vigueur par un 
laboratoire compétent 

 

 

 

C VLE déterminées selon la réglementation en vigueur par un 
laboratoire compétent. 

Le responsable QSE tiendra un registre des analyses obtenues. 
Il informera l’exploitant des dérives. Il renseignera les actions 
prises par l’exploitant et il tiendra à disposition ce registre sur 
demande. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

 

C Non applicable : pas de solvant sur l’installation 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C Les flux identifiés comme source d’odeur seront collectés et 
envoyés vers un oxydeur thermique afin d’abattre les odeurs. 

 

Chapitre V : Emissions dans les sols 

 
C Aucun rejet ne sera effectué dans les sols. Les surfaces de la 

parcelle seront soient imperméabilisées, soient végétalisées 

Chapitre VI : Bruit et vibration 

 

 

C Le site sera construit afin de réduire son impact sur 
l’environnement. Prises en compte des solutions techniques 
pour réduire le bruit à la source lors des achats des 
équipements. 

Un état 0  a été réalisé avant démarrage du site et une 
cartographie du bruit sera réalisée après démarrage.  
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

Chapitre VII : Déchets 

 

C Une convention sera écrite entre AFYREN-NEOXY et SUEZ pour 
l’utilisation de la déchetterie de la plateforme CHEMESIS 

 
 
  

 

C Une convention sera écrite entre AFYREN-NEOXY et SUEZ pour 
l’utilisation de la déchetterie de la plateforme CHEMESIS 

 
 

  

 

C Une convention sera écrite entre AFYREN-NEOXY et SUEZ pour 
l’utilisation de la déchetterie de la plateforme CHEMESIS. 

 
 

  

Chapitre VIII : Surveillance des émissions 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

Section I : Généralités 

 

C Le responsable QSE mandatera un laboratoire compètent pour 
toutes les analyses réglementaires. 

 

Le responsable de production veillera au quotidien au bon 
fonctionnement des équipements de traitements. Il sollicitera 
le responsable maintenance pour intervenir si un 
dysfonctionnement est constaté. 

Section II : Emissions dans l'air 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C Le responsable QSE connait la réglementation en vigueur. 

En cas de dérive, le responsable QSE emmétra un avis sur la 
marche de l’installation à l’exploitant. 

L’exploitant à réception de cet avis mettra tout en œuvre pour 
revenir à des valeurs de rejet conforme. 

 

Le responsable QSE tiendra à disposition de l’inspection des 
installations classées les registres concernés par cet article. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

Section III : Emissions dans l'eau 

7  

C Le responsable QSE connait la réglementation en vigueur. 

En cas de dérive, le responsable QSE emmétra un avis sur la 
marche de l’installation à l’exploitant. 

L’exploitant à réception de cet avis mettra tout en œuvre pour 
revenir à des valeurs de rejet conforme. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

Le responsable QSE tiendra à disposition de l’inspection des 
installations classées les registres concernés par cet article. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

Section IV : Impacts sur l'air 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

 

C Non concerné 

Section V : Impacts sur les eaux de surface 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

C AFYREN-NEOXY ne rejette pas directement dans le milieu 

Section VI : Impacts sur les eaux souterraines 

 

C Aucune 

 

 

C Le site comportera 3 piézomètres permettant de surveiller la 
qualité des eaux souterraines. 

Section VII : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

 

C Non applicable 

Chapitre IX : Exécution 

 

C Aucune 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

Annexe I : Formule de calcul de la surface cumulée des évents d'un réservoir à toit fixe et d'un réservoir à écran flottant 

 

C Il n'y a que des réservoirs à toit fixe sur le projet, pas de toit 
flottant. 

 

Annexe II : Taux d'application d'extinction et durées 

 

 

 

C Ci-dessous le tableau des prescriptions données par Verlingue et 
conforme à ce que nous intégrons  dans notre safety concept : 
nous avons prévu des boites à mousse sur les rétentions à 
4l/min/m². AFYREN doit finaliser avec VERLINGUE, nous 
appliquerons 8l/min/m² si nécessaire. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

Annexe III : Règles de calcul des hauteurs de cheminée 

 

 

 

C La méthode de calcul sera appliquée. 
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Recolement - Arrêté du 01/06/15 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des ICPE 

Prescriptions Conformit
é 

Justifications AFYREN NEOXY 

 

Annexe IV : VLE dans l'eau pour les rejets dans le milieu naturel 

Cf Arrêté   

Annexe V : VLE pour les rejets à l'atmosphère 

Cf Arrêté   

Annexe VI : Règles techniques applicables aux vibrations 

Cf Arrêté   

 


